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Le conseil d’administration de l’Agence régionale de la biodiversité des Îles de Guadeloupe, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu le Code général de la fonction publique,  

 

Vu le Code de l’environnement ; 

 

Vu la délibération du Conseil Régional de Guadeloupe n°CR/20-905 du 20 novembre 2020 

relative à la validation des statuts de l’Agence Régionale de la Biodiversité des Îles de 

Guadeloupe 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration de l’Office Français de la Biodiversité n°2020-

41 du 26 novembre 2020 relative à la création de l’Agence Régionale de la Biodiversité des 

Îles de Guadeloupe 

 

Vu l’arrêté du préfet de la région Guadeloupe n° DEAL-RN 971-2021-02-11-001 du 11 février 

2021 portant création de l’établissement public de coopération environnementale « Agence 

régionale de la biodiversité des Îles de Guadeloupe » ; 

 

Vu la délibération 2022-07 adoptant le règlement intérieur du Conseil d’Administration de 

l’ARB-IG notamment l’article 7 ;  

 

Vu les statuts de l’établissement public de coopération environnementale « Agence Régionale 

de la Biodiversité des Îles de Guadeloupe » ;  

 

Vu le rapport présenté en séance et la discussion qui s’en suit,  

 

Considérant la présentation du compte administratif 2023 établi par le directeur de 

l’établissement, ordonnateur de l’établissement public, dont les éléments principaux peuvent se 

résumer ainsi :  

 

 Dépenses Recettes 
Résultat 

exercice 2022  

Total cumulé 963 965,18 €  1 571 055,23 €  607 090,05 €  

Investissement 128 605,43 €  104 032,90 € - 24 572,53 €  

Fonctionnement 835 359,75 €  1 467 022,33 €  631 662,58 €  

 

Considérant que le compte de gestion dressé par le comptable est en tous points conforme aux 

écritures de la comptabilité administrative,  

 

Considérant que lors du vote du compte administratif 2023, la direction et la Présidence se 

sont retirées de la salle,  

 

APRES EN AVOIR VALABLEMENT DELIBERE (hors de la présence de la Présidente 

et de la Direction) 
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DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : D’adopter le compte administratif de l’ARB-IG pour l’exercice comptable 2023 

tel que présenté en annexe et décide en conséquence :  

 De donner acte de la présentation du compte administratif 2023,  

 De constater les identités de valeur avec les indications du compte de gestion,  

 D’arrêter les résultats tels qu’indiqués ci-dessus en euro (€)  

 

ARTICLE 2 : Le directeur de l’ARB-IG et le comptable assignataire sont chargés de 

l’exécution de la présente délibération  

 

 

Nombre de votants : 17 

Ne prends pas part au vote : 0 

Contre : 0 

Abstentions :0 

Pour : 17 

 

  

Ainsi délibéré et adopté par le Conseil d’Administration dans sa séance du 22 mars 2024.  

 

 

La présidence :  

 Certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte,  

 Informe que celui-ci peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de 

Basse-Terre dans un délai de 2 mois à 

compter de sa publication  

le 28/03/2024 

 

A Basse-Terre, le 28/03/2024 

 

 
Sylvie GUSTAVE DIT DUFLO 

 

Fait à Basse-Terre, le 28/03/2024 

 

La Présidence du conseil d’administration de 

l’Agence Régionale de la Biodiversité des 

Îles de Guadeloupe 

 

 
 

Sylvie GUSTAVE DIT DUFLO 

 


